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Comité syndical du Sysdau du mercredi 16 avril 2025 à 14h30 

Délibération n° 16/04/25/01 
Révision du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise - Arrêt du bilan de 
la concertation  

Date de la convocation : 10 avril 2025 

Nombre de membres en exercice : 30 

Nombre de membres présents : 26 

Nombre de suffrages exprimés : 28 (dont 2 pouvoirs) 

Votes : 

> Pour : 28 (dont 2 pouvoirs) 

> Contre : 0 

> Abstentions : 0 

Délibération transmise au représentant de l’État le : 28/04/2025 

Publiée le : 29/04/2025 

Le seize avril 2025 à 14 heures 30, les membres du comité syndical du Sysdau se sont 
réunis au Sysdau, Hangar G2, Quai Armand Lalande à Bordeaux sous la présidence de 
Christine Bost, dûment convoqués le 10 avril 2025 conformément aux dispositions de 
l’article L. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), par renvoi de 
l’article L. 5211-1 et de l’article L. 5711-1 pour les syndicats mixtes fermés du même 
code. 

Étaient présent(e)s :   
Formant la majorité des membres en exercice : 
Mesdames : Christine Bost – Claudine Bichet – Isabelle Rami – Laure Curvale – Céline 
Papin – Karine Palin – Corinne Hanras – Corinne Martinez 
Messieurs : Patrick Bobet – Guillaume Garrigues – Maxime Ghesquière – Michel Labardin 
– Jérôme Pescina – Bastien Rivières – Serge Tournerie – Stéphane Mari – Didier Mau –
Pierre Ducout – Édouard Quintano – Alain Zabulon – Bertrand Gautier – Frédéric Dupic –
Olivier Lafeuillade – Benoist Aulanier – Lionel Faye – André Delpont

Étaient absent(s) excusé(e)s :  
Mesdames : Géraldine Amouroux - 
Messieurs : Alexandre Rubio (pouvoir à M. Serge Tournerie) – Bruno Clément – Michel 
Dufranc (pouvoir à Mme Corinne Martinez) 

Monsieur Lionel Faye a été désigné secrétaire de séance. 
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Comité syndical du Sysdau du mercredi 16 avril 2025 à 14h30 

Délibération n° 16/04/25/01 
Révision du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise - Arrêt du bilan de 
la concertation  

Le Comité Syndical réuni sous la présidence de Madame Christine Bost, 

Vu les articles L103-2 et suivants du Code de l’urbanisme encadrant les modalités de 
concertation dont l’élaboration du projet de Scot doit faire l’objet ; 

Vu la délibération du Sysdau n° 04/02/22/02 en date du 4 février 2022 portant 
engagement d’une modification du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise ; 

Vu la délibération du Sysdau n° 23/10/24/01 en date du 23 octobre 2024 engageant la 
poursuite de la procédure d’évolution du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise dans le 
cadre de la procédure de révision, déterminant les objectifs et modalités de concertation, 
énonçant les objectifs poursuivis dans le cadre de la procédure de modification et fixant 
les modalités d'une concertation ; 

Conformément aux dispositions des articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’urbanisme, la 
révision du Schéma de cohérence territoriale de l’agglomération bordelaise doit faire 
l’objet, pendant toute la phase d’élaboration du projet, d’un processus de concertation 
avec les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.  

Cette concertation a pour objet de permettre au public d’accéder aux informations 
relatives au projet de révision du SCoT et aux avis requis par les dispositions législatives 
ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions afin de 
favoriser le partage, l’appropriation et les échanges autour de ce projet par l’ensemble 
des acteurs.  

Bilan de la concertation 
Conformément à la délibération n° 04/02/22/02 du 4 février 2022, un dossier de 
concertation a été constitué reprenant, notamment, une synthèse du bilan retro-
prospectif du SCoT et la justification de sa mise en révision.  

Il a été enrichi au fur et à mesure de l’avancée de l’élaboration du projet, en particulier 
par les documents issus des réunions publiques et de concertation politique et des 
documents de synthèse des objectifs du SCoT. 

Ce dossier de concertation a été mis à la disposition du public au siège du Sysdau ainsi 
que sur le site internet du Sysdau. 

Le public pouvait faire connaître ses observations au fur et à mesure du processus de 
révision du schéma de cohérence territoriale en les consignant dans un cahier 
accompagnant ce dossier de concertation et/ou sur le site internet du Sysdau. 

Considérant que conformément à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, cette 
concertation s’est déroulée pendant toute la durée d’élaboration du projet de SCoT, de 
février 2022 à mars 2025 ;  

Considérant que le rapport sur le bilan de la concertation réalisé par le Syndicat mixte 
fait état de plusieurs actions de concertation mises en place tout au long de la procédure 
du SCoT (liste non exhaustive) : 
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 mise à disposition du public des pièces du dossier de SCoT modifié au siège du 
Syndicat mixte au fur et à mesure de son état d’avancement ; 

 mise à disposition du public des pièces du dossier de SCoT modifié sur le site Internet 
du Sysdau : http://www.sysdau.fr au fur et à mesure de son état d’avancement ; 

 transmission des pièces du dossier de SCoT modifié aux EPCI membres du Sysdau au 
fur et à mesure de son état d’avancement, pour mise à disposition du public et 
diffusion dans leurs publications et/ou sur leur site internet ; 

 organisation d’une réunion publique, dont le compte-rendu figurera en ligne sur le 
site internet du Sysdau ; 

 des réunions d'information et la consultation des élus communaux et 
intercommunaux sur les études menées, 

 des commissions syndicales par thématique 
 des réunions d'information et d'échanges à l'attention des personnes publiques 

associées, des organismes ayant demandé à être consultés, de syndicats 
professionnels du monde économique, du monde agricole, 

Plusieurs supports de communication ont permis une information large et régulière (liste 
non exhaustive) : 
 un site internet dédié au Syndicat régulièrement mis à jour, 
 la publication dans la presse pour information du public de la réunion publique ; 
 la mise en ligne des comptes rendus des réunions ; 
 communication sur les réseaux sociaux ; 
 panel citoyens, débat en ligne, ateliers citoyens sur le site internet du Sysdau 
 possibilité pour le public d'adresser des observations et de demander une prise de 

contact via l'onglet « votre avis » mentionné sur la page d'accueil du site internet du 
syndicat mixte ; 

 possibilité pour le public de s'exprimer durant les réunions publiques. 

Il ressort de la concertation que les moyens mis en œuvre ont permis : 
 d'associer un nombre élargi d'acteurs durant la procédure, 
 de maintenir un niveau d'information constant à l'attention des habitants pour leur 

permettre de participer aux débats et de faire connaître leur opinion. 

Le Syndicat mixte a essayé de s'adapter au grand public par la rédaction de documents 
se voulant le plus pédagogique possible et dans un style accessible à tous.  

Malgré les actions de concertation, la participation des citoyens reste relativement faible, 
ce qui peut s'expliquer par la difficulté d'appréhender le grand territoire et de comprendre 
qu'il s'agit d'un document de planification intercommunale et non pas d'un document 
opérationnel.  

L'association et la consultation régulière du public, des personnes publiques associées, 
des autres acteurs du territoire et des élus ont permis un débat constructif sur l'ensemble 
des thématiques traitées dans le SCoT.  

Il apparaît ainsi que la concertation menée tout au long des études de la révision a 
permis d'alimenter les débats et réflexions portés par les élus du Comité syndical dans la 
définition du projet du nouveau SCoT. 

Constatant, dans le bilan de la concertation annexé à la présente délibération, que les 
mesures de concertation prévues ont été mises en œuvre et qu'elles ont permis de mener 
une concertation effective et constante avec le public ;  
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Le Comité Syndical, après avoir entendu l'exposé de la Présidente : 

Considérant que la concertation relative au projet de révision du SCoT s'est déroulée 
conformément aux modalités fixées par la délibération du 4 février 2022 ;  

Considérant que la concertation menée tout au long des études de la révision a permis 
d'alimenter les débats et réflexions portés par les élus du Comité syndical dans la 
définition du projet de SCoT ; 

Considérant que la concertation présente un bilan positif ; 

Confirme : 
- que la concertation sur la révision du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise s’est

déroulée conformément fixées par la délibération du 4 février 2022

Arrête : 
- le bilan de la concertation annexé à la présente délibération.

Précise : 
- que la présente délibération et le bilan de la concertation seront joints au dossier de

l'enquête publique à venir ;

Dit : 
- que la présente délibération après transmission en préfecture fera l'objet d'un affichage

pendant un mois au siège du Syndicat mixte, dans les EPCI et communes du périmètre
du SCoT, conformément à l'article R.143-7 du Code de l'Urbanisme.

La Présidente, 
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour

au siège de la collectivité ;
- Informe que La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant son

auteur dans les deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l'objet
d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa notification devant le
tribunal administratif de Bordeaux.

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2025 

Le secrétaire de séance La Présidente 
Lionel Faye Christine Bost 
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Dans le cadre de la modification du SCoT, 5 Comités syndicaux ont été organisés pour 
travailler, échanger, valider les orientations du SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine 
avec les élus du Sysdau, pendant l’année 2024.

2024 - Orientations du D2O du SCoT

5 Comités syndicaux

31 janvier 2024 : Comité syndical du Sysdau 
4 avril 2024 : Comité syndical du Sysdau 
11 juin 2024 : Comité syndical du Sysdau 

23 octobre 2024 : Comité syndical du Sysdau 
Délibération n° 23/10/24/01 en date du 23 octobre 2024  

engageant la poursuite de la procédure d’évolution  
du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise  

dans le cadre de la procédure de révision,  
déterminant les objectifs et modalités de concertation,  

énonçant les objectifs poursuivis  
dans le cadre de la procédure de modification  

et fixant les modalités d’une concertation. 
17 décembre 2024 : Comité syndical du Sysdau -  

Débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique, PAS. 
Délibération n° 17/12/24/24 en date du 17 décembre 2024  

prenant acte du débat sur le PAS du Schéma de Cohérence Territoriale. 
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30 janvier 2024 : Modification du SCoT - Articulation SCoT/PLU – Bordeaux Métropole 
14 février 2024 : ZAN Médoc Estuaire et Soussans 

29 mars 2024 : Bordeaux Métropole – Rencontre Commerce et SCoT 
12 avril 2024 : Bordeaux Métropole, besoins fonciers funéraires 

23 avril 2024 : Rencontre service commerce de Bordeaux Métropole 
29 avril 2024 : Communauté de communes Créonnais, Méthodologie Loi Climat Résilience – ZAN 

21 mai 2024 : Travail sur le D2O avec Bordeaux Métropole 
29 mai 2024 : Communauté de communes Montesquieu, Échanges sur la modification du SCoT 

24 juillet 2024 : Rencontre avec Bordeaux Métropole 
2 septembre 2024 : Vulnérabilité du territoire et risques – Bordeaux Métropole 
17 septembre 2024 : Rencontre avec Bordeaux Métropole, thématique de l’Eau 

7 octobre 2024 : Point d’avancement sur le SCoT – Salleboeuf 
5 novembre 2024 : Bordeaux Métropole 

5 décembre 2024 : Bureau de Bordeaux Métropole 
19 décembre : Bordeaux Métropole

Public : élus, partenaires techniques 

Objectif : Les équipes du Sysdau ont échangé en continu avec les territoires du SCoT sur 
les évolution à apporter au SCoT bioclimatique.

Réunions d’échanges avec les territoires

Echanges de travail sur le D2O avec les partenaires

Objectifs : L’élaboration des ambitions du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise s’est 
appuyée sur de nombreux échanges avec les acteurs professionnels engagés dans leurs 
domaines respectifs. 

Droits du Fleuve Garonne : 12 janvier 2024 
ENEDIS : réunions d’échanges le 18 janvier 2024 et le 25 janvier 2024 

UNICEM : échanges les 17 mai et 13 septembre 2024 pour avis sur les orientations du D2O 
 Rencontre Droits du Fleuve et D2O : 10 avril 
Port de Bordeaux : échanges le 30 avril 2024 

BME : 12 juin 2024 
CESER Nouvelle Aquitaine – Échange sur la gestion économe de l’espace : 12 juin 2024 

Echange zones préférentielles de renaturation Sysdau : 17 juin 2024  
 Terres de Liens : 18 juillet 2024 

 RTE : échanges le 2 octobre 2024 
 DDTM Energie : octobre 2024 

 ARB Nouvelle-Aquitaine : 11 septembre 2024 
 Échange avec RTE : 2 octobre 2024 
 Rencontre avec Fluidis : 9 octobre
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« Atténuer les vulnérabilités par des solidarités territoriales » 
- 4 juin 2024

Public : élus, partenaires techniques, acteurs de la société civile 

Objectif : Travailler sur les enjeux de restructuration du SCoT et sur les outils de mise en oeuvre.
Trois ateliers étaient organisés autour des thématiques centrales : « ressources et solidarités 
territoriales », « régénération économique et équilibres territoriaux », « développement 
résidentiel», « nature en ville et diversités territoriales ».

1 Séminaire
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Public : élus

Objectifs : Echanger sur la trajectoire ZAN et sur les ENAF au seins des enveloppes urbaines 
du SCoT dans les territoires.

10 ateliers de territoires

15 février 2024 : Atelier Bordeaux Métropole 
16 février 2024 : Atelier Bordeaux Métropole 

8 mars 2024 : Atelier Bordeaux Métropole 
5 novembre 2024 : Rencontre de territoire Montesquieu 

12 novembre 2024 : Rencontre de territoire de Jalle – Eau Bourde 
 12 novembre 2024 : Rencontre de territoire des Portes de l’Entre-deux-Mers 

 25 novembre 2024 : Rencontres du Territoire Créonnais 
28 novembre 2024 : Rencontre de territoire des Rives de la Laurence 

5 décembre 2024 : Rencontre de territoire Médoc Estuaire 
27 novembre 2024 : Rencontre de territoire Coteaux Bordelais
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Eaux :
L’eau comme ressource, l’eau comme risque - 05.04.24

Public : élus et partenaires professionnels

Objectif : avancer autour d’un modèle de recentrage vers un modèle de rééquilibre et de 
desserrement territorial, travailler vers un nécessaire mouvement de reconquête naturelle 
qui s’appuie sur la préservation et la restauration d’une grande partie des ENAF, du point de 
vue des fonctionnalités écologiques, hydrologiques, géomorphologiques, agronomiques des 
sols vivants et sur la prise en compte des services rendus par les sols non bâtis, et réfléchir 
à l’indispensable évolution des formes urbaines.

1 commission syndicale
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Echanges avec les PPA, Personnes Publiques Associées

De nombreuses réunions de travail se sont régulièrement tenues avec les Personnes Publiques 
Associées afin d’enrichir la réflexion et les documents. 

DDTM – Risque Inondations : 19 février 2024  
Rencontre DDTM : 25 mars 2024 

Rencontre avec la DHU du Département : 24 juin 2024 
Rencontre DDTM – Modification du SCoT : 19 septembre 2024 

Région Nouvelle Aquitaine : 30 octobre 2024 
 DDTM : 12 décembre 2024 
 DDTM : 19 décembre 2024
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4 Comités syndicaux

Objectifs 

Dans le cadre de la modification du SCoT, 4 Comités syndicaux ont été organisés pour 
travailler, échanger, valider les orientations du SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine 
avec les élus du Sysdau, durant l’année 2025.

2025 - Mise au point des dispositions du D2O du SCoT

29 janvier 2025 : Comité syndical du Sysdau 
12 mars 2025 : Comité syndical du Sysdau 

9 avril 2025 : séance de travail 
16 avril 2025 : Comité syndical du Sysdau
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7 ateliers de territoires

Objectifs : l’objectif de ces ateliers était d’échanger avec les élus de tous les territoires du 
SCoT pour évaluer la réduction de consommation d’ENAF et leur protection au sein des 
enveloppes urbaines pour atteindre la trajectoire ZAN à 2050, de voir comment développer 
et organiser de manière concrète des solidarités foncières territoriales sur le territoire, au 
regard des besoins, des projets et des intentions des collectivités.

23 janvier 2025 : Bordeaux Métropole 
27 janvier : Conférence territoriale BxM Ouest 

28 janvier 2025 : Conférence territoriale BxM Sud 
4 février 2025 : Conférence territoriale BxM Rive droite 

19 février 2025 : Bordeaux Métropole 
19 mars 2025 : Bordeaux Métropole 

11 avril 2025 : Mairie de Bordeaux
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3 Commissions syndicales

Mobilités & centralités : 20 février 2025

Public : élus et partenaires professionnels

Objectif : Dans le cadre des travaux de finalisation des orientations du D2O du SCoT 
bioclimatique, l’objectif de cette commission est de proposer et de valider des amendements 
sur les priorités suivantes :

> assurer la cohérence entre l’urbanisation, l’offre de transport et les réseaux et équipements
du quotidien

> compléter le maillage des mobilités et l’étendre à tous les territoires

> renforcer et intensifier les centralités en lien avec les transports collectifs et les mobilités
décarbonées

> constituer des lieux d’intensification urbaine autour des centralités de services, d’équipements 
et de commerces

> conforter les cœurs de villes et les bourgs comme pôles animateurs des espaces de vie du
quotidien

> promouvoir un habitat diversifié et adapté aux besoins des familles et des territoires

> favoriser une intensification urbaine acceptable et adaptée aux différents territoires

> innover en termes de formes urbaines, tant résidentielles qu’économiques
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Eaux : 6 mars 2025

Public : élus et partenaires professionnels

Objectif : dans le cadre des travaux de finalisation des orientations du D2O du SCoT 
bioclimatique de l’aire métropolitaine bordelaise, l’objectif de cette commission est d’échanger, 
valider et proposer des amendements sur les dispositions des ambitions du SCoT : l’aire 
métropolitaine bordelaise climatique, un territoire grandeur nature, et l’aire métropolitaine 
bordelaise économe, un territoire ressource.

Ces travaux s’inscrivent dans la poursuite des réflexions engagées lors de la commission 
Eaux, l’eau comme ressource, l’eau comme risque, présidée par M. Guillaume Garrigues et M. 
Lionel Faye, le 5 avril 2024.

Le thème traité précisément lors de cette deuxième commission porte sur la ressource en 
eau et en particulier sur la question de la sécurisation de l’alimentation et de l’accès à l’eau 
potable, en qualité et quantité. En parallèle des travaux menés dans différentes structures et 
procédures (Schéma Stratégique départemental de l’eau potable, révision du SAGE Nappes 
Profondes, …), il est apparu indispensable d’acter dans le SCoT bioclimatique des dispositions 
spécifiques sur l’utilisation de cette ressource locale.

L’objectif de cette commission est de partager et de s’accorder sur les futures dispositions du 
Document d’Orientation et d’Objectifs qui viendront s’appliquer aux évolutions des PLUs.

29/04/2025



 SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine bordelaise • Bilan de la concertation 
44 

Commission transition énergétique : 20 février 2025

Public : élus et partenaires professionnels

Objectif : échanges sur les dispositions du Document d’orientations et d’objectifs du 
SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise relevant de l’ambition 2/4 : l’aire métropolitaine 
bordelaise économe, un territoire ressources, Volet énergie climat
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Réunion Personnes Publiques et Associées, PPA

La réunion spécifique pour échanger avec les Personnes Publiques et Associées a eu lieu 
le 13 février 2025. 

Objectif : échanger autour des premières orientations du Document d’orientation et d’objectifs 
du futur SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine furent riches. 

Les 35 partenaires présents ont pu poser leurs questions, apporter leurs expertises, et proposer 
des amendements et compléments sur les orientations proposées, pour avancer sur un SCoT 
bioclimatique co-construit avec tous les acteurs du territoire.

Ont été invités : Préfecture de la Gironde, Nouvelle Aquitaine, DDTM de la Gironde,  DREAL 
Nouvelle Aquitaine, DATAR Nouvelle Aquitaine, Département de la Gironde, Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Bordeaux Gironde, Chambre des métiers et de l’artisanat de 
la Gironde, Chambre d’agriculture de la Gironde, SNCF Réseau Nouvelle Aquitaine, ARS 
Nouvelle Aquitaine, SDIS 33, PNR Médoc, PNR Landes et Graves, Bordeaux Euratlantique, 
SYBARVAL, SMERSCOT en Médoc, SCOT Sud-Gironde, SCOT Pays du Libournais, SCOT 
du Cubzaguais, SCOT de Haute-Gironde, Agence de l’eau Adour-Garonne, Agence régionale 
de la biodiversité (ARBNA), Bordeaux Métropole Énergies, CIVB, CNPF Nouvelle Aquitaine, 
EDF, ENEDIS, EPIDOR, FGVB, Grand Port Maritime de Bordeaux, GRDF, INAO, Nouvelle 
Aquitaine Mobilités, ONF, SEMOCTOM, SMEAG, SMEGREG, SMIDDEST, UNICEM.
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